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Avis aux Actionnaires 
 

Le Conseil d’administration de la SICAV Allianz Global Investors Fund (la « Société ») a décidé des modifications suivantes, 
qui entreront en vigueur le 17 septembre 2012 : 
- Le nom du compartiment Allianz Best Styles Euroland sera changé en Allianz Best Styles Euroland Equity. 
 

- RCM (UK) Ltd. (« RCM UK »° sera nommé gestionnaire financier du compartiment Allianz Brazil Equity en lieu et place 
d'Allianz Global Investors Kapitalanlagegesellschaft mbH. 

-  

- Les principes d’investissement du compartiment « Allianz Renminbi Currency » seront modifiés comme suit : 
 

a) Des dépôts peuvent être détenus et des instruments du marché monétaire peuvent être acquis pour le 
Compartiment. 
b) La part des titres adossés à des hypothèques (MBS) et à des actifs (ABS) ne peut excéder 20 % de la valeur des actifs 
du Compartiment. 

-  
- La convention des jours fériés des compartiments « Allianz Renminbi Currency » et « Allianz Renminbi Fixed Income » 

sera révisée telle qu’énoncé ci-après :  
-  

Chaque jour au cours duquel les banques et Bourses de valeurs luxembourgeoises et la principale Bourse de valeurs de 
Hong Kong et de Chine continentale sont ouvertes. 
 

- Les Actionnaires en désaccord avec la modification peuvent demander le rachat de leurs actions, sans frais, jusqu’au 
14 septembre 2012. 

-  
Le Prospectus daté d'août 2012 peut être consulté ou obtenu gratuitement par les Actionnaires au siège de la Société ainsi 
qu’auprès des Agents d’information au Luxembourg (State Street Bank Luxembourg S.A.) et en République fédérale 
d'Allemagne (Allianz Global Investors Kapitalanlagegesellschaft mbH) à la date d’effet du prospectus. 
-  
Senningerberg, le 14 août 2012 
-  
Par ordre du Conseil d'administration 
 
-  

 
-  
Allianz Global Investors Luxembourg S.A.Cet avis est une traduction de l'avis original publié le 14 août 2012 dans le 
Letzebuerger Journal. En cas d’incohérences ou d’ambiguïtés d’interprétation dans la traduction, la version originale 
anglaise fera foi dès lors qu’elle n’enfreint pas la législation locale de la juridiction concernée. 
 


